Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-8 document 6, page 9, ligne 16.
Question :

9.1
Veuillez expliquer et justifier le montant de (9 448 000 $) présenté au titre d’impôt sur le revenu non relié au rendement.
Réponse :

9.1
Le tableau ci-dessous présente le calcul du montant d'impôt sur le revenu non relié au rendement, qui représente en fait la différence entre la provision pour les impôts sur le revenu présumés et les impôts calculés à partir des rendements avant et après impôts.
	Description
	
	Référence
	
	(000$)

	
	
	
	
	

	Provision totale
	
	SCGM-8, Doc.21 p.1, li 7
	
	34 876

	
	
	
	
	

	Moins: Impôt sur le revenu relié au rendement
	
	SCGM-8, Doc.6 p.11, li 6
	
	44 323

	
	
	
	
	

	Impôt sur le revenu non relié au rendement
	
	
	
	(9 448)


Original : 2004.07.08
SCGM – 8, Document 6.1
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